
 

 

 

Aux membres de la Caisse Desjardins  

du Fleuve et des Montagnes (Charlevoix) 
 

 

Vous êtes convoqués à l’assemblée générale annuelle. 
 

 

Mardi le 9 avril 2019 à 19h00 

À l’hôtel Le Germain Charlevoix 

50 rue de la Ferme Baie-Saint-Paul QC G3Z 1L7 

 

 

En tant que membre, vous pourrez : 

• prendre connaissance du rapport annuel pour l’année financière 2018; 

• décider de la répartition des excédents annuels (ristournes); 

• élire les membres du conseil d’administration; 

• poser vos questions au conseil d’administration et traiter de tout autre sujet inscrit à l’ordre 

du jour.  

 

 

Élections 

Quatre (4) postes seront à pourvoir au conseil d’administration de la Caisse. Veuillez noter que 

conformément au Règlement intérieur de la Caisse, la période de mise en candidature s’est 

terminée le 13 février à 16h00.  

 

Candidats à un poste d’administrateur pour cette assemblée  

Bouchard, Stéphane, groupe défini par les limites de la Municipalité de Saint-Irénée   

Gagné, Marius, groupe défini par les limites de la province de Québec (poste universel)  

Guillemette, Isabelle, groupe défini par les limites de la Municipalité de Saint-Irénée   

Harvey, Diane, groupe défini par les limites de la Ville de Baie-Saint-Paul 

Tremblay, Steve, groupe défini par les limites de la Municipalité de Les Éboulements 

 

 

 

Tous les membres de la Caisse  

sont cordialement invités à participer à cette assemblée. 
 

 

 

 

Signé le 18 mars 2019                                                                                             

Urbain Fortin, secrétaire  


